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Assurances

Assurance maladie
Du nouveau dans les franchises
Grâce au libre choix de leur

franchise, les assurés peuvent réduire

considérablement le montant de

leur prime. Mais le Conseil fédéral

a estimé que c'était une entrave
à la solidarité. Les conditions

seront donc, dès l'an prochain,
moins avantageuses.

Dans
notre rubrique du mois de

mars, nous avons exposé le
système en vigueur actuellement

concernant la participation aux coûts
des assurés adultes (dès 19 ans), à

savoir que cette participation comprend
un montant fixe de Fr. 230 - par année
civile (franchise) et une quote-part de
10% des coûts qui dépassent le montant

de la franchise jusqu'à un maximum

de Fr. 600 - par année civile. La
participation est prélevée sur
l'ensemble des frais de traitements ambulatoires

et stationnaires.
A la place de la franchise ordinaire

de Fr. 230-, les assurés peuvent
choisir une franchise plus élevée de
Fr. 400.-, 600.-, 1200.- ou 1500.-.
Par rapport aux primes de l'assurance
avec la franchise de Fr. 230-, les assureurs

peuvent réduire les primes des

assurances avec franchise à option au
maximum de: 8% pour la franchise de
Fr. 400.-, de 15% pour la franchise de
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l'AVS ou les caisses maladie? N'hésitez
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Fr. 600.-, de 30% pour la franchise de
Fr. 1200 - et de 40% pour la franchise
deFr. 1500.-.

Un assureur doit appliquer les mêmes
taux de rabais sur les primes dans l'entier

de son rayon d'activité géographique,

ce qui a pour conséquence que,
dans les cantons où les primes sont
élevées, le montant du rabais peut être

supérieur à la différence entre la
franchise à option choisie et la franchise
ordinaire. Si l'on prend l'exemple d'une
prime de Fr. 200 - pour la franchise de
Fr. 230.- et une prime de Fr. 184-
(rabais de 8%) pour la franchise de
Fr. 400-, le rabais de Fr. 16 - multiplié
par douze, soit Fr. 192 - est supérieur à

la différence de la franchise (Fr. 400-
moins Fr. 230.- Fr. 170.-)

Changements en janvier 2001

Le Conseil fédéral estime que ce
rabais «trop important» réduit de façon
injustifiée la solidarité des assurés
souscrivant une franchise à option en
faveur des assurés avec franchise
ordinaire. C'est pourquoi il modifie les
dispositions légales relatives aux rabais de

primes avec effet au 01.01.2001. Les
assureurs pourront appliquer pour les
franchises à option des taux de rabais
de primes différents selon les régions,
mais ces rabais ne devront pas excéder
la différence entre le montant de la
franchise à option choisie et celui de la
franchise ordinaire. Donc, plus la
prime de base sera élevée, plus petit
sera le taux de rabais en % de la prime
de base. En clair, cela veut dire qu'un
assureur pourra, par exemple pour une
franchise de Fr. 600-, appliquer le
taux de rabais maximum de 15 % à Gla-
ris prime de base pour la franchise de
Fr. 230.- Fr. 160.-) et un taux de
10% seulement à Genève (prime de
base pour la franchise de Fr. 230 —

Fr. 300.-) ou appliquer le même taux
de 15% à Glaris et à Genève, mais à

Genève, ce taux de 15% ne sera que
théorique, car il représenterait un
rabais de Fr. 540 - par an (15% de
Fr. 300.- Fr. 45 - x 12) et il doit être

limité à Fr. 370 - (différence entre la
franchise de Fr. 600 - et la franchise
ordinaire de Fr. 230.-).

Des dispositions transitoires, entrées
en vigueur au 01.04.2000, ont été

adoptées pour sauvegarder les intérêts
des assurés. Elles sont les suivantes :

- avant le 31 octobre 2000, les caisses
doivent communiquer à leurs assurés
les primes 2001 et informer par écrit
ceux qui ont une franchise à option au
sujet des nouveaux rabais de primes
qui leur sont applicables. Elles sont
également tenues d'informer les assurés

sur la manière de procéder et le
délai pour changer de franchise;
-les assurés ayant, aujourd'hui, une
franchise à option peuvent, dans tous
les cas, opter pour une franchise à

option plus basse ou pour la franchise
de base dès le 1er janvier 2001, à condition

d'en informer par écrit leur caisse
avant le 30 novembre 2000 (date d'arrivée

de la lettre chez l'assureur);

- si la diminution du taux de rabais de

prime implique pour les personnes
ayant une franchise à option de devoir
payer une prime plus élevée en 2001

que l'année précédente, on parle également

de hausse de prime, même si la
prime de base reste en soi inchangée.
Le délai de résiliation applicable est
ainsi ramené à un mois.

Voici un exemple: un assuré a
souscrit une franchise à option de
Fr. 1200.-. En 2000, la prime pour la
franchise ordinaire de Fr. 230 - s'élève
à Fr. 290- et la sienne à Fr. 203-
(rabais de 30%). En 2001, la prime
pour la franchise ordinaire de Fr. 230 —

reste fixée à Fr. 290 - mais, du fait du
nouveau système, le rabais pour la
franchise de Fr. 1200 - ne peut plus
être de Fr. 87 - par mois, mais seulement

de Fr. 80.80 (différence entre la
franchise de Fr. 1200- et celle de
Fr. 230 - Fr. 970 - divisé par 12

Fr. 80.80). Sa prime 2001 s'élèvera
donc à Fr. 209.20 (Fr. 290- moins
Fr. 80.80), mais il pourra résilier son
contrat pour le 31.12.2000, à condition
de le faire jusqu'au 30 novembre 2000.

Guy Métrailler
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